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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24 février 2025 à 20h30 

Projets structurants et travaux mutualisés 

29. Installation d’infrastructure de recharge pour véhicules électriques place du champ de foire 

Jacques COURTEILLE donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Le SDEC ENERGIE a la compétence pour l’Installation d’infrastructures de Recharges pour Véhicules 

Electriques et hybrides (IRVE). Il est de ce fait nécessaire de transmettre au SDEC ENERGIE une délibération 

pour la mise en œuvre de la borne.   

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-37, 

Vu les statuts du SDEC ENERGIE, notamment son article 3.6 relatif à la compétence « IRVE » - 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques, 

Vu les conditions techniques, administratives et financières de l’exercice de la compétence « Infrastructures 

de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » validées par délibération du Comité 

Syndical en date du 30 mars 2023,  

Considérant que L’État a fait du développement des véhicules décarbonés une priorité importante de sa 

politique de réduction des gaz à effet de serre, 

Considérant que le SDEC ENERGIE a précédemment déployé un réseau d’infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE), et ce à travers un maillage cohérent du territoire, 

Considérant que le SDEC ENERGIE, a défini, conformément au décret n° 2021-565 du 10 mai 2021, un 

Schéma directeur de déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques sur le territoire 

du Calvados pour la période 2023-2027.  

Considérant que ce schéma directeur, validé par délibération du comité syndical du SDEC Energie en date 30 

mars 2023 et par la préfecture par avis favorable notifié au syndicat le 12 juin dernier ; propose d’installer 

deux bornes de recharge sur le territoire de la commune de VIRE NORMANDIE en 2025, 
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Considérant que la commune de VIRE NORMANDIE, souhaite voir implanter sur la Commune déléguée de 

Vire deux bornes de recharge semi rapide pour véhicules électriques sur son territoire, sur le site suivant : 

VIRE NORMANDIE – Vire - Place du Champ de Foire ; voirie communale 

Considérant que l’installation des bornes par le SDEC ENERGIE ne requiert pas de participation financière à 

l’investissement de la commune (en application des conditions techniques, administratives et financières 

d’exercice de la compétence IRVE). 

Considérant que les frais de fonctionnement des bornes sont pris en charge par le SDEC Energie, qui perçoit 

également les recettes associées. 

Considérant que les bornes sont installées sur le domaine public, la commune s’engage à mettre à 

disposition du SDEC ENERGIE, à titre gratuit, une surface du domaine public d’environ 40 m² par borne.  

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  

Considérant l’avis favorable de la Commission Projets structurants et travaux mutualisés du 03 février 2025, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 13 Février 2025,  

 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De mettre à disposition du SDEC ENERGIE, à titre gratuit, une surface du domaine public d’environ 

40 m² par borne  

 D’approuver le projet et les conditions d’implantation des bornes situées sur VIRE NORMANDIE – 

Place du Champ de Foire. 

 D’autoriser Madame la Maire à signer la convention ou tous autres documents relatifs à cette 

délibération. 

 De donner tous pouvoirs à Madame le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  45 11 

Vote Pour 45 11 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

Dimitri RENAULT     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 34 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 12 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 11 

 

Nombre de membres absents : 01 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles    Françoise LAURENT 

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Dimitri RENAULT 

BINET Samuel    Cindy COIGNARD 

BLANC Meiggie    Philippe MALLÉON 

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric    Jacques COURTEILLE 

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

LEFEBVRE Yoann    Françoise FOUBERT 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 24 Février 2025 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 18 Février 2025. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 18 Février 2025. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFOUR Tony    Gilles MALOISEL 

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine    Marie-Claire LEMARCHAND 

MAINCENT Lyliane    Nicole DESMOTTES 

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    Régis PICOT 

MOREL Marie-Odile    Lucien BAZIN 

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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